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Conditions generales: 
Paiement 
Apres reception du contrat de location, le locataire paie l'acompte. Le solde restant , la caution et le menage doivent etre regles au plus tard 8 semaines 
avant la date d'arrivee. Vous pouvez telecharger un itineraire sur le site. Les clefs restent la propriete du loueur. En cas de perte ou de vol, 
le locataire sera redevable d'une somme de €100. Si le solde n'est pas regle dans le delai xe, nous reservons le droit d'annuler la reservation. 
Les conditions d'annulation (voir ci-dessous) restent dans ce cas applicables. Line reservation n'est definitive qu'apres reception 
du contrat et le paiement de l'acompte. 

Nombre maximum de personnes 

II n'est pas autorise d'occuper la maison avec un plus grand nombre de personnes que ce qui a ete prevu a la reservation. II n'est pas 
autorise de lager d'autres personnes dans ou autour de la maison (tente, caravane ... ), sans accord explicite du proprietaire. 

En cas de non respect de cette clause, la caution sera entierement retenue. Pour assurer sacrement la paix, nous ne louons pas a des 
groupes de jeunes. Un lit de bebe et chaise est sur commende et gratuit.. En cas de reservation, un deuxieme lit bebe pliable est possible. 
II est demande de ne pas melanqer les meubles entre les maisons. Les animaux sont pas autorise. C'est interdit de fumer dans les maisons. 

Modications 
II n'est pas possible de modifier les dates de reservation ou le nombre de personnes apres reservation definitive. 

Caution 
La caution est reglable avec le montant restant de €500. Cette caution est rendue apres le sejour, par virement bancaire. 
Des dommages eventuels, la perte ou le vol des clefs, ou les frais de menage supplementaire seront egalement deduis 

Menage 

Le menage de depart est obligatoire, d'un montant de 80€ payable a l'avance, en meme temps que le solde et la caution. 
Un supplement peut vous etre deduit de la caution, si l'etat des lieux oblige un menage supplementaire. Les poubelles doivent etre vides 

et propres, les lave-vaisselles vides, la vaisselle rangee, le mobilier a sa place de depart. A defaut, ceci vous sera facture a 50€/heure. 

Piscine 
La piscine est nettoyee 2x par semaine. La pompe s'allume automatiquement quotidiennement, entre 8:00 et 20 :00. 
II est demande de ne pas toucher au materiel et aux reglages. En cas de probleme, vous devez contacter le proprietaire. 
La piscine sera chauffe a partir du 1 mai jusqu'a 30 septembre. Maillot de bain obligue. 

Si voulez boire a cote de la piscine , svp utilisez les gobelets en plastique et pas les verres , pour eviter des blessures au pieds nues. 

Arrive et depart 
Arrive entre 15:30 et 19:30. Depart maximum 10:00. 

Jour d'arrive/depart 
Samedi en haute saison. 

Gasse, dommages et frais supplementaires 

L'acces a la propriete peut vous etre refuse si vous ne vous comportez pas en bon locataire. Vous etes tenu de respecter la maison 

et le jardin. S'il vous arrivait de casser quelque chose, vous devez le signaler immediatement au proprietaire. Vous etes responsable 
des dommages causees. II s'agit d'une location de vacances, pas d'une salle des fetes, nous vous remercions de respecter le calme 
du quartier, c'est aussi interdit de nager apres 22.00h. 

Controle 
A votre arrive, vous devez verifier l'etat des lieux, an que d'eventuels manquements puissent etre resolus immediatement. Les 
remarques doivent etre faites immediatement (dans les 12 heures suivant votre arrive) sinon vous serez tenu responsable des degats eventuels. 

Responsabilite civile 
Le locataire est responsable pour tous les degats apparus pendant sa periode de location. Vous etes tenu d'avertir votre assurance RC/incendie. 

Annulation par locataire 
En cas d'annulation plus de 18 semaines avant dates reservees, l'acompte vous est restitue. 
Ensuite, 10% du montant de la location sont comptes par semaine. 
A partir de 8 semaines avant la date d'arrivee, le montant total de la location est du.
Le propriétaire peut annuler la location s'il y a une raison valable jusqu'à 3 mois avant l'arrivée.  Les sommes déjà versées seront intégralement 
remboursées.  Le propriétaire n'est pas responsable des frais supplémentaires.

Annulation par loueur 
Si la location doit etre annulee en cas de force majeure (incendie, secheresse extreme, degats des eaux, problemes d'electricite ... ), 
le locataire en sera informe au plus vite, avec une ou plusieurs alternatives si possible. L'acompte sera rendu integralement. 
Le loueur ne sera pas tenu responsable d'eventuels frais supplementaires. 

Responsabilite du loueur 
Le loueur est responsable du bon deroulement du contrat de location, dans la location du contrat ou equivalente. Le loueur n'est pas tenu 

responsable si le contrat ne peut pas etre execute a cause d'un cas de force majeure (incendie, catastrophes naturelles ... ) 

ou d'autres causes dont le loueur n'est pas a l'origine. Le loueur n'est pas responsable de pertes, vols, degats ou dommages 
causes aux e-ets personnels du locataire. 

Dans la maison Matisse, le locataire doit toujours mettre le garage a disposition pour effectuer des travaux d'entretien 
sur le jardin et la piscine (nous avons notre propre cle pour cela). 


